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Luxembourg, le 02 décembre 2004

Motion

La Chambre des Député-e-s,

o considérant que les autorités communales ne seront pas à même d'assurer
seules les frais de construction, de gestion, de fonctionnement et l'exploitation
des Centres culturels au niveau local et régional;

o considé.rant que les autorités communales doivent disposer d'informations
précises concernant la participation financière de l'Etat avant de se lancer
dans la réalisation de leurs projets;_

o considérant qu'actuellement l'application égalitaire des critères de
subventionnement étatiques fait toujours défaut;

o considérant l'adoption des motions 1 et 2 lors des interpellations du 5 avril
2000 au sujet des finances communales;

o considérant que l'intervention financière de l'Etat pour la construction d'un
Centre culturel rie doit ,pas hypothéquer la réalisation d'autres infrastructures
culturelles;

o considérant que le gouvernement a déclaré son intention de faire l'inventaire
de toutes les infrastructu'res culturelles, locales et régionales actuellement en
place ou en planification pour garantir une utilisation optimale des ressources
et -l:In' financement adéquat.

Invite le gouvèrnement

o à rendre le système de subventionnement étatique plus transparent en
publiant les règles _de subventionnement dans un document unique et
accessible pour les communes; " _

Q à-rendre le système de subventionnement étatique plus égalitaire en élaborant
un plan sectoriel «centres culturels» pouvant garantir une répartition
équitable de centres culturels sur le territoire luxembourgeoiset à introduire un
fonds régional permettant ta réalisation de ce plan sectoriel; -

o à mettre en place dans les meilleurs délais une structure pouvant
accompagner les administrations communales dans la planification, la
construction _et l'exploitation d'infrastructures culturelles régionales et/ou
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